
























ARTICLE 27. CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'éleYer pendant la durée de la Société ou lors de la liquidation soit 
entre la Société et les associés ou le Président, soit entre les associés eux-mêmes, concernant les affaires 
sociales, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des T ribunau.x compétents. 

TITRE VIII - DÉSIGNATION DES ORGANES SOCIAUX - ACTES ACCOMPLIS POUR LA 
SOCIÉTÉ EN FORMATION 

NOMINATION DU PRÉSIDENT 

Le premier Président de la Société nommé aux termes de:- présents Statuts sans limitation de durée et sans 
rémunération est 

Madame Stéphanie CENTAZZO née GANSO NKONDA, demeurant St avenue de la gare, r340 
Pontault Combault, née le 1S décembre 1989 à Y.-\OCNDE - CA\IEROCN, de nationalité française, 
mariée. 

Laquelle déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les 
règlements pour leur exercice. 

NOMINATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Le premier Directeur Général de la Société nommé am� termes des présents Statuts sans ÚŢtation de durée 
et sans rémunération est Monsieur Romain CENT AZZO, demeurant 51 avenue de la gare, ïï3vZ0 Pontault Combault, née le 18 
nO\-embre 1981 à Fontenay-sous-Bois (93), de nationalité française, mariée. 

Lequel déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les 
règlements pour leur exercice. Engagements pour le compte de la société 

l-n état des actes accomplis pour le compte de la société en formation, avec l'indication, pour chacun d'eux,
de l'engagement qui en résulte pour la société, a été présenté aux associés avant la signanue des présents
Statuts. Cet état est annexé aux Statuts en .\nnexe.

La signature des présentes emportera, par la Société, reprise de ces actes et engagements qui seront réputés 
avoir été souscrits dès l'origine lorsque l'immatriculation au RCS aura été effecruée. 

FORMALITÉS DE PUBLICITÉ - IMMATRICULATION 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet d'accomplir les formalités de 
publicité, de dépôt et autres nécessaires pour parYenir à l'immatriculation de la Société au registre du 
commerce et des sociétés. 

ARTICLES LIMINAIRES 

Les quatre (^Z) articles précédents, ainsi que celui-ci, ne font partie des présents Statuts qu'en raison de ce qu'il 
s1agit des statuts constitutifs, et il n'en sera plus fait mention dans les versions ultérieures. 

Fait à Noisy-le-Grand 
Le 12 juin 2025 
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